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ARTICLE 5

Après le mot :

« Parlement »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 97 :

« sur sa contribution au financement de la formation professionnelle des demandeurs d’emploi en 
décrivant notamment les actions financées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.

Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels finance des actions de formation 
professionnelle des demandeurs d’emploi mais ne les mène pas directement.


